
Parlement Jurassien Motion interne interpartis n°

Commission d'en uête arlementaire envers les autorités "udiciaires "urassiennes

Les affaires de cette fin d'année 2017 jettent une lumière crue sur les interactions entrela
Justice et l'activité parlementaire. Alors que la séparation des pouvoirs est l'une des bases
de notre système démocratique, l'ingérence trop forte de l'un des pouvoirs dans l'autre peut
conduire à une déstabilisation des institutions.

Dans son rôle de haute surveillance des autorités judiciaires, notre Parlement se doit de faire
toute la lumière sur la place de la Justice et sur son rôle dans les attributions normalement
purement parlementaire ou de son Bureau.

Dans le cas de la Présidence du Parlement, de multiples interactions entre le Bureau du
Parlement, le Tribunal cantonal, les députés et la presse, mais également le mélange entre
vie privée et vie publique, ont fait naître un certain nombre d'interrogations.

Notre législatif devrait, notamment, éclaircir les points suivants et vérifier le respect des
différents principes :

. la séparation des pouvoirs

. le respect de la vie privée

. la présomption d'innocence

. le secret de l'instruction

. le secret professionnel et de fonction

. la communication publique

. le respect des procédures d'enquête

. le principe de proportionnalité

. la définition de l'intérêt public prépondérant

Ainsi, en tant qu'organe de haute surveillance et conformément à l'article 47 du Règlement
du Parlement de la RCJU, il est demandé au Parlement la création d'une Commission
d'enquête parlementaire ayant pour but d'examiner si les principes mentionnés ci-
dessus ont été respectés.

Delémont, le 20 décembre 2017 Le porteur de la motion
Damien Lâchât
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